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il a proposé que le débat soit ajourné. Et, madame la Prési-

dente, si vous lisez l'article 71, je pense que vous allez être

d'accord avec moi, cette motion est en bonne et due forme.

La présidente suppléante (Mme Champagne): La Présidence

verrait la motion recevable si elle avait pour objet d'ajourner le

débat tout simplement. Mais pour permettre au ministre d'être

présent, cette motion n'est pas recevable.

[Traduction]
M. Cassidy: J'invoque le Règlement, madame la Présidente.

L'article 28 du Règlement stipule ...

La présidente suppléante (Mme Champagne): Le député

invoque-t-il le Règlement au sujet de la situation dont nous

discutons maintenant?

M. Cassidy: Je voudrais obtenir votre opinion, madame la

Présidente.

La présidente suppléante (Mme Champagne): La présidence

a décidé que cette motion était irrecevable. Nous reprenons le

débat.
M. Cassidy: Dans le cadre d'un rappel au Règlement, je

pourrais peut-être simplement citer ...

La présidente suppléante (Mme Champagne): Je vais donner

la parole un instant au député d'Ottawa-Centre (M. Cassidy),
mais la décision a déjà été prise.

M. Cassidy: L'article 28 du Règlement se lit comme suit:

Une motion en vue de l'ajournement, à moins d'être autrement interdite par le

Règlement, peut être faite en tout temps .. .

C'est ainsi que je comprends la procédure parlementaire. On

précise simplement qu'on ne peut le faire de façon répétée,

mais rien dans le Règlement n'empêche de proposer l'ajourne-

ment, et je ne peux comprendre comment la présidence en est

arrivée à sa décision ...

[Français]
La présidente suppléante (Mme Champagne): A l'ordre!

L'honorable député ne semble pas vouloir réaliser que la

motion d'ajournement précise qu'elle vise simplement à per-

mettre à un ministre de venir à la Chambre. Et dans ce cas-là,

la motion n'est pas recevable, je l'ai dit déjà et c'est terminé.

[Traduction]

* (1610)

Si l'on veut que la réforme parlementaire soit réelle e,

ble et que les comités aient des responsabilités et une cc

latitude pour supprimer les incongruités des projets <

alors il faut mettre fin à la situation actuelle, où l'expos

gétaire a lieu en février ou au début de mars et où les ni

fiscales entrent en vigueur immédiatement. Cela signifie

comité et le Parlement ne peuvent qu'approuver sans 1

sion le processus puisque les mesures fiscales sont d

vigueur. Pour modifier le projet de loi, il faut changer

veau les règlements.

Le système actuel n'est qu'une mascarade. Les décisi<

déjà été prises. Peu importe en réalité ce que pourront

Chambre et les députés ou ce que fera le comité des fi

ou le comité législatif; le projet de loi est déjà gravé <

pierre et le gouvernement n'autorisera pas qu'on lui i

d'amendements importants.

Nous discutons ici d'une mesure fiscale qui, tout
ment. frannera les oauvres et les personnes à revenu ri,
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